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Champ d’application / Conditions 

Les conditions s’appliquent aux importations de l’UE d’animaux des espèces, pour lesquelles il

n’existe pas de conditions spécifiques sur le site www.osav.admin.ch

[p.ex. les invertébrés « terrestres » (exceptés les abeilles et les bourdons), et les animaux vivants en

milieux aquatiques (exceptés les mammifères marins, et les animaux définis des « animaux aquatiques »,

qui sont: les poissons de la superclasse des Agnatha et des classes des Chondrichthyes, des Sarcopterygii

et des Actinopterygii les mollusques aquatiques du phylum des Mollusca, ainsi que les crustacés aquatiques

du subphylum des Crustacea)]

En conséquence des accords bilatéraux, les conditions régissant les échanges entre les États membres de

l’UE et la Suisse sont les mêmes que pour les « mouvements intracommunautaires ». Vu qu’il n’existe pas de

conditions harmonisées dans le cas présent, des conditions nationales s’appliquent.

Mesures de protection prépondérantes 

Les mesures de protection pertinentes sont celles qui s'appliquent le jour de l'importation. 

Certificat sanitaire / TRACES 

Ni notification TRACES ni documents sanitaires ne sont requis. 

Conditions supplémentaires 

L’importation de certaines espèces animales est en outre soumise à des conditions relevant du droit sur la

conservation des espèces. Voir « autres informations » au bas de la page. 

Contrôle à l’importation 

Notez qu’il n’est pas possible d’entrer en Suisse par tous les postes frontières avec toutes les catégories

d'animaux et de marchandises. Les services des douanes sont compétents des questions concernant le droit

douanier et les procédures de déclaration. 

Remarques particulières 

Veuillez, le cas échéant, respecter les exigences relevant d’autres secteurs, tels que les règlementations sur

la protection de la nature, de la faune, des espèces exotiques envahissantes ou de la protection des plantes.

http://www.osav.admin.ch/
http://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/geltende-schutzmassnahmen.html


Département fédéral de l'intérieur DFI

Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires OSAV

2

Administration et informations

Autres informations

Etats membres / zones indemnes de différentes maladies

Les insectes comme denrée alimentaire

Importation de spécimens d’espèces de faune et de flore protégées

Liste des espèces CITES

OFEV Espèces exotiques envahissantes

Douane: Heures d’ouverture et adresses

Adresses des services vétérinaires cantonaux

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32021R0620
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/lebensmittel-und-ernaehrung/lebensmittelsicherheit/einzelne-lebensmittel/insekten.html
https://www.blv.admin.ch/blv/fr/home/import-und-export/import/importe-artengeschuetzte-tiere-pflanzen.html
http://www.speciesplus.net/
https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/biotechnologie/info-specialistes/especes-exotiques-envahissantes.html
https://www.bazg.admin.ch/bazg/fr/home/l-ofdf/organisation/postes-frontieres-et-bureaux-de-douane--heures-d-ouverture.html
https://kwk.blv.admin.ch/media/fr/adressliste-kantonalen-veterinaeraemter-db.pdf

